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1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.1/ Prise en compte des documents de cadrage 
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Ce document vise à cadrer les intentions paysagères permettant de 
développer l’avant-projet de la boucle cyclo-touristique du Grand Site 
de France de la Conca d’Oru en Corse.

Les études préliminaires se sont appuyées sur l’étude de programma-
tion définie dans le cadre du plan de déplacement. Ces études vi-
saient à enterriner un tracé et une enveloppe financière estimative. 

L’avant-projet doit donc maintenant être dessiné. Mais en amont de 
cette définition précise, ce document permet de synthétiser les diffé-
rents points de vigilance à apporter, tout comme définir les axes de 
composition majeurs de l’infrastructure. 

La première partie présente les documents de cadrage paysager exis-
tants (charte paysagère et enjeux paysager, programme d’action...) 
les points de vigilance et les orientations d’actions et de traitements 
communs au Grand Site.



1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.2/ Les enjeux paysagers 
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Ce territoire comporte des points de vigilance inscrits dans le projet 
paysager, des tendances susceptibles de porter atteintes à la qualité 
des paysages et à l’identité des lieux du Grand site de Conca d’Oru, 
vignoble de Patrimonio - golfe de Saint Florent : 
- la tendance à l’homogéneisation viticole du paysage agricole ;
- la tendance à l’accentuation du phénomène de résidentialisation ;
- la tendance à la construction de bâtiments en rupture avec les ca-
ractéristiques architecturales locales et/ou mal intégrés au paysage ;
- la tendance à l’amplification des risques naturels, environnementaux 
et anthropiques ; 
- la tendance à la multiplication des points noirs paysagers.

Le projet de réalisation de la boucle cyclo-touristique doit permettre 
non seulement de répondre à des besoins de mobilité locale et touris-
tique, mais aussi doit permettre par la réalisation de travaux de res-
taurer et de résorber un maximum de points noirs. Dans le cadre des 
tendances identifiées, l’opération n’aura d’actions que sur la dernière 
tendance, celle determinant la multiplication des points noirs paysa-
gers.

Dans ceci, sont notamment compris :
- des atteintes à la lecture du grand paysage (présence des réseaux 
aériens, points de collecte des déchets) ;
- des dégradations du paysage rapproché (état de dégradations por-
tés au traitement des accotements).

Le projet devra donc permettre de résoudre au maximum dans le pé-
rimètre d’actions ces points noirs paysagers, et ne pas évidemment 
en créer de nouveaux, notamment par l’apport d’objets et d’éléments 
sécuritaires. 



1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.3/ Le projet paysager
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Les principes de gestion comportent des éléments communs à l’en-
semble des Grands Sites de France :
- préserver l’esprit du lieu ;
- s’inscrire dans les valeurs du développement durable et de la transi-
tion écologique en prônant des actions de développement soucieuses 
de préverver les ressources locales et les composantes paysagères du 
Grand Site ;
- Etre en cohérence avec le cadre legislatif et réglementaire en vi-
gueur. 

Nous pouvons apporter en plus des valeurs de renaturation et de res-
tauration, ainsi qu’une frugalité et une humilité d’aménagement. 



1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.4/ Les fiches action du programme d’action
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Le programme d’actions, issus du diagnostic et des 
enjeux paysagers donne le cadre des actions à 
mettre en oeuvre dans tout projet.
Il se décline en 5 orientations majeures, mais toutes 
ne concernent pas directement le projet de la 
boucle cyclo-touristique:

Fiches action à prendre en 
compte dans le cadre des 
travaux d’aménagement 



1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.5/ Fiche Action 1.2.1 : soigner la qualité des routes 
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1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.5/ Fiche Action 1.2.1 : soigner la qualité des routes 
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 PRECONISATION A EN TIRER 

- Utiliser des matériaux locaux pour la sécurisation des bords de route  
comme les murets de pierre avec joints serrés
- Permettre à l’eau de s’évacuer et de s’infiltrer sur les accotements 
des routes 
- Bannir les caniveaux béton le plus possible en dehors de village
- Eviter les glissières de sécurité en métal, et si leur présence demeure 
une nécessité privilégier le bois ou une peinture marron proche de la 
couleur des traitements corten
- Enterrer les réseaux aériens 



1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.6/ Fiche Action 1.2.4 : aménager les voies douces à venir 
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1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.6/ Fiche Action 1.2.4 : aménager les voies douces à venir 
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 PRECONISATION A EN TIRER 

- Choisir le type de revêtement selon le respect de la qualité patrimo-
niale du site, les usages de la voie et l’entretien / pérennité dans une 
logique de développement durable
- Opter pour des revêtements perméables, stabilisés simples ‘sables, 
calcaire ou graves compactés, stabilisés)
- Proscrire les stabilisés à liants polymères et revêtements liés incom-
patible avec la valeur patrimoniale du site
- Privilégier l’approvisionnement en matériaux par des carrières lo-
cales
- Soigner les bordures et accotements des voies en évitant notamment 
les bordures béton
- Pour les bandes cyclables sur route, choisir des marquages aux 
teintes neutres (beige, marron)
- Prévoir une signalétique conforme au schéma directeur de la signa-
létique et à la charte du Grand site
- Limiter les panneaux d’information
- Limiter le nombre et l’emprise des aménagements annexes et veiller 
à leur intégration paysagère



1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.7/ Fiche Action 1.3.4 : restaurer et révéler la qualité des strette
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1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.7/ Fiche Action 1.3.4 : restaurer et révéler la qualité des strette
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 PRECONISATION A EN TIRER 

- Veiller à un sobre dimensionnement des voies de circulation
- Viser la sobriété dans le partage des voies de circulation en privilé-
giant le plus possible la circulation partagée
- Enterrer les réseaux électriques 
- Permettre la découverte de la stretta



1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.8/ Fiche Action 1.3.6 : résorber les points noirs
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1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.8/ Fiche Action 1.3.6 : résorber les points noirs
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 PRECONISATION A EN TIRER 

- Intégrer les points de collecte (palissade en pierre, conteneurs enter-
rés...)
- Engager une réflexion à l’échelle du Grand Site pour une harmonisa-
tion des mobiliers 
- Poursuivre l’enfouissement des réseaux aériens engagé avec le SIEEP 
de Haute Corse 
- Harmoniser la signalétique en fonction de la charte siganlétique du 
Grand Site



1/ CADRAGE PAYSAGER ET RESPECT DU GRAND SITE 
1.9/ Cartographie générale des interventions
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11 secteurs différents :

- Les secteurs 1, 2, 3, 4 et 5 : secteurs présentant 
des problématiques urbaines liées à Saint Florent ;

- Les secteurs 6 et 7 : secteurs très contraints et à 
forte sensibilité paysagère car traversant une strut-
ta ;

- Le secteur 8 : peu de problématique et de sensi-
bilité, secteur très ouvert et longeant la RD, mais à 
forte emprise visuelle lointaine ;

- Le secteur 9 : secteur présentant une boucle dans 
la plaine viticole, à forte sensibilité visuelle et pay-
sagère ;

- Le secteur 10 : retour vers Saint Florent par un 
passage dans une strutta mais moins sensible pay-
sagèrement et visuellement que la strutta nord ;

- Le scteur 11 : seul secteur présentant des va-
riantes de tracés, faisant le lien entre la sortie de la 
strutta et l’entrée de Saint Florent.

Ces differents secteurs présentent tous des problé-
matiques et des enjeux différents. 
Cependant, au regard des points de vigilance 
énoncés dans les documents de cadrage paysa-
ger, et de l’adaptation au site et à l’usage d’une 
promenade modes doux (vélos / piéton), certains 
éléments doivent être des liants paysagers autant 
de l’infrastructure que du paysage et de sa valori-
sation. 



2/ PRINCIPES PAYSAGERS DE L’AMENAGEMENT 
2.1/ Les différentes séquences et typologies 
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Les séquences de la boucle cyclo-touristique se décomposent en quatre 
typologies de mixité et de contexte différentes :
- les séquences de mixité vélos / voitures en contexte urbain (séquences 
1, 2 et 4) ;

- les séquences de mixité vélos / piétons en contexte urbain (séquence 3 , 
promenade du Goumier) ;

 
- les séquences de mixité vélos / voitures hors contexte urbain (séquence 
9 traversée de la plaine viticole, 10 et 11) ;

- les séquences de mixité vélos / piétons hors contexte urbain (séquence 
5, 6, 7 et 8).

Chacune de ces typologies va entrainer des éléments de sécurisation, des 
revêtements et donc des orientations différentes. 

Séquence de mixité vélos / voitures en contexte urbain 

Séquence de mixité vélos / piétons en contexte urbain 

Séquence de mixité vélos / voitures en contexte hors urbain 

Séquence de mixité vélos / piétons en contexte hors urbain



Les éléments de cadrage paysager préconisent d’utiliser au maximum 
des revêtements simples, poreux et s’intégrant parfaitement à l’envi-
ronnement. 

Cependant les quatre typologies définies orientent des usages de 
revêtements différents.

Dans les séquences de mixité vélos / voitures en contexte urbain 
(séquences 1, 2 et 4) : la boucle utilise les plateaux de chaussée exis-
tants, en enrobé. Le passage en zone 30  permet, par l’usage de 
principes de sécurisation et de pacification comme les plateaux ra-
lentisseurs, d’assurer eun mixité voitures / vélos sur la chaussée. Sur les 
profils courant, un simple marquage sera appliqué ainsi que les pan-
neaux reglementaires minimum. 
Les plateaux routiers seront traités avec un revêtement coloré à définir 
(idéalement béton) prenant des teintes ocre/marron. L’usage de cou-
leurs claires sera à limiter pour des raisons de mauvais vieillissement, 
mais ce revêtement et sa couleur pourront se retourver ensuite dans le 
projet et donner ainsi «une teinte» à la traversée de Saint Florent. 

2/ PRINCIPES PAYSAGERS DE L’AMENAGEMENT 
2.2/ Les revêtements   
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Séquence de mixité vélos / voitures 
en contexte urbain 

Profil en travers sur la séquence 4



Il n’existe qu’une séquence de mixité vélos / piétons en contexte 
urbain, c’est la séquence 3, représentée par la promenade du Gou-
miers. 

Cette promenade est la seule séquence de la boucle cyclo-touristique 
à longer la mer, et le tracé passe donc sur la jetée large. 
Le revêtement actuel est un béton ocre / orangé. Il peut rester en 
l’état en l’état ou être repris avec une résine permettant d’avoir une 
couleur plus douce et plus intégrée. 

L’usage de la résine permettrait en outre d’harmoniser la couleur de 
ce revêtement actuel présentant un fond de forme de qualité avec les 
plateaux d’entrée et de sortie notamment, reprenant la couleur et la 
matérialité des plateaux des séquences présentées précédemment et 
créant les accroches entre typologies. 

2/ PRINCIPES PAYSAGERS DE L’AMENAGEMENT 
2.2/ Les revêtements  
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Séquence de mixité vélos / piétons 
en contexte urbain 

Profil en travers sur la séquence 3 - Promenade des Goumiers



Le passage de la Strutta dans sa partie la plus contrainte (séquence 6  
- le pont existant et séquence 7 - la Strutta) propose pour des raisons 
de sécurité un aménagement propre modes doux (piétons cycles) hors 
de la chaussée. 
Cette solution couteuse et impactante paysagèrement et écologi-
quement peut être palliée au début par la mise en mixité avec du 
marquage sur chaussée, même si cette solution est satisfaisante d’un 
point de vue paysager et économique mais pas d’un point de vue sé-
curitaire et touristique.

Le manque de place dans le profil, ainsi que la sensibilité écologique 
et les risques d’inondation ne laisse comme proposition technique que 
la réalisation d’un ouvrage en encorbellement. 
Cet ouvrage a l’avantage de ne pas être impactant sur le milieu 
puisque n’artificialisant pas de sols. 
Le revêtement choisi pourrait être le bois, ce qui permettrait de rester 
sur une sobriété de traitement et un usage de filière locale, tout en 
assurant une perméabilité de l’ouvrage. 

Les séquences de mixité vélos / piétons hors contexte urbain (sé-
quence 5, 6, 7 et 8) sont majoritairement dans la strutta. 

Ces séquences sont particulièrement sensibles, tant par la fragilité 
écologique, le manque de place et bien évidemment la place paysa-
gère stratégique de ce lieu dans la Conca d’Oru. 

Ces séquences non urbaines et sur un axe à vitesse élevée et à fort 
trafic ne sont pas adaptées à une mixité vélos / voitures dans le cadre 
d’une pratique touristique et familiale. Même si les documents de 
cadrage préconisent un lieu en mixité, il existe une forte dangerosité 
pour les usagers. 

Au niveau des accroches est et ouest (séquences 5 et 8), le profil est 
moins contraint. Sur ces séquences, l’aménagement serait donc créé 
en parallèle de la voie, et aménagé en stabilisé renforcé. 
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2.2/ Les revêtements   
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Séquence de mixité vélos / piétons en 
contexte hors urbain

Profil en travers sur la traversée de la Strutta :
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2.2/ Les revêtements   
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Séquence de mixité vélos / piétons en 
contexte hors urbain

Exemple de stabilisé renforcé
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2.2/ Les revêtements   
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Séquence de mixité vélos / piétons en 
contexte hors urbain

Vue axonométrique de la séquence 8 - hors strutta :
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2.2/ Les revêtements   
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La séquence 9 concerne la traversée de la plaine viticole. 
Cette séquence est spécialement sensible paysagèrement 
déjà car elle traverse une des séquences les plus embléma-
tiques mais aussi car elle est très visible depuis les points de 
vue en contre plongée de la route touristique. 
Les impacts visuels de l’aménagement sont donc très impor-
tants à cadrer et à évaluer. 

Les deux chemins de vignes seront donc accessibles par les 
vélos, leur revêtement et traitement doit être homogène. 

La cohabitation fonctionnelle avec les engins agricoles en-
trainent quelques contraintes d’usages à prendre en compte. 
Ainsi, l’aménagement proposé développe un linéaire courant 
en stabilisé renforcé, avec granulats locaux, fins, et d’une 
couleur ocre se fondant dans le paysage. La formulation 
exacte sera proposée ultérieurement. 
Pour permettre une longévité de l’ouvrage, les endroits les 
plus contraints, c’est à dire ceux où les engins agricoles font 
des manoeuvres pour entrer dans les parcelles seront traités 
en béton. Ces manoeuvres entrainant des contraintes fortes 
sur les plateaux, il y a en effet un risque que le stabilisé ren-
forcé se déstructure et crée des nids de poule. Ce béton sera 
traité de la façon la plus simple pour créer une continuité de 
traitement et de colorimétrie par rapport au stabilisé renfor-
cé.

Séquence de mixité vélos / voitures 
en contexte hors urbain 
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2.2/ Les revêtements   
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Séquence de mixité vélos / voitures 
en contexte hors urbain 

Vue axonométrique de la séquence 9 - le long des vignes :
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2.2/ Les revêtements 
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Les séquences 10 et 11 permettent de boucler l’itinéraire en rejoignant Saint 
Florent. 
La séquence 10 utilise la D238 en mixité vélos / voiture. Le revêtement ne sera 
pas changé et l’itinéraire utilisera donc le plateau en enrobé existant.

Séquence de mixité vélos / voitures 
en contexte hors urbain 
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2.3/ Les éléments de sécurisation 
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Les éléments de sécurisation permettent d’assurer la sécurité des usagers 
en séparant les flux, mais aussi en protégeant des usages et une pratique. 

Ainsi on peut retrouver quatre typologies différentes de sécurisation :

- la séparation végétale : créée par un massif planté, la végétation crée 
l’obstacle nécessaire pour isoler et protéger les flux. On en retrouvera 
cette typologie (qui nécessite des temps et des couts d’entretien) que sur 
la promenade des Goumiers, à l’entrée nord de Saint Florent ;

- la barrière / glissière de sécurité : ce dispositif doit être installé avec 
parcimonie car il donne assez vite un langage routier. Il sera installé dans 
les secteurs les plus contraints spatialement car il a l’avantage de ne pas 
prendre une grande largeur mais aussi là où les vitesses des véhicules sont 
les plus élevées. On ne retrouvera ce dispositif que dans les séquences de 
traversée des Strutta, permettant d’isoler les encorbellements de la voie ;

- les murets : le mur en pierre à joints serrés fait partie des éléments iden-
titaires qualitatifs du paysage. On en retrouve surtout au niveau de la 
plaine viticole. Ces éléments permettront d’accompagner l’aménagement 
en site partagé de manière à respecter les usages notamment agricoles 
de la voie ;

- les fossés et éléments naturels de récupération des eaux de pluie : ve-
nant en complément des murets dans leur usage, ces éléments permet-
tront là aussi de cadrer les usages tout en gérant les eaux pluviales. On 
en retrouvera essentiellement sur la séquence de la plaine viticole, mais 
aussi partout où ce type d’aménagement pourra être installé. 

Plantations comme élément de sécurisation

Barrière / glissière comme élément de sécurisation

Murets et fossés comme élément de sécurisation et de 
cadrage des usages. 
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2.3/ Les éléments de sécurisation 
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L’aménagement sur la promenade des Goumiers propose une sépara-
tion de flux entre les voitures et les modes actifs, avec notamment une 
voie verte de 4.00 m sur la promenade. 

La séparation entre les modes actifs et la route est prévue par la ré-
alisation d’un massif, de 1.50 m de large permettant une séparation 
physique des flux tout en créant un ombrage grâce à l’ombre portée 
des arbres. 

Plantations comme élément 
de sécurisation
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2.3/ Les éléments de sécurisation 
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Barrière / glissière comme élément de 
sécurisation

L’etroitesse des gorges de la Strutta ainsi que la volonté d’être éco-
nome en espace aménagé entrainent une emprise qui se veut la plus 
réduie possible. 

Pour cela, qu’il s’agisse d’aménagements en entrée est et ouest en 
stabilisé sur le côté ou au milieu des gorges en encorbellement, l’élé-
ment de sécurisation qui permet de gagner un maximum d’emprise 
reste la barrière / glissière. 

Cependant, la sensibilité du site classé de la Conca d’Oru et spécifi-
quement de la Strutta conditionne la réalisation d’une barrière dis-
crète, se fondant au maximum dans le paysage et s’effaçant au profit 
de la qualité paysagères globale. 

Plusieurs formes sont proposées en fonction des réglementations et 
des aspects différents.
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2.3/ Les éléments de sécurisation 
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Glissière hauteur 70 cm + garde-corps Glissière hauteur 70 cm + garde-corps

Glissière hauteur 110 cm + garde-corps
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2.3/ Les éléments de sécurisation 

CRÉATION D’UNE BOUCLE CYCLO-PIÉTONNE // LA CONCA D’ORU

Glissière hauteur 70 cm + fossé Glissière hauteur 110 cm + fossé
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2.3/ Les éléments de sécurisation 

CRÉATION D’UNE BOUCLE CYCLO-PIÉTONNE // LA CONCA D’ORU

Murets et fossés agissant comme 
élément de sécurisation et de 
cadrage des usages. 

Les murets //

Dans la plaine viticole, les murets sont très présents. Il s’agit d’un type 
d’élément paysager assez identitaire, dont il est d’ailleurs fait mention 
dans les documents de cadrage paysager (muret en pierre à joints 
serrés). 

L’aménagement de cette boucle cylco-touristique doit permettre de 
créer un itinéraire mais doit permettre aussi de renaturer et de valori-
ser ses emprises proches. La requalification des murets dans la plaine 
viticole doit donc faire partie du projet, d’autant qu’ils permettront 
aussi de cadrer les usages des engins agricoles. 

La reconnaissance du terrain a amené à repérer quelques exemples 
de murets. Pour une homogénéité du projet, il convient de s’entendre 
sur un format et un type d’adressage qui pourrait être ensuite commun 
et qui servirait de modèle.

Muret du belvédère du col de Teghime
Muret le long de la RD à Patrimonio

Muret de la promenade patrimoniale de Patrimonio

Muret adressé présent dans la plaine viticole Muret de la cité des vins de Patrimonio 
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2.3/ Les éléments de sécurisation 

CRÉATION D’UNE BOUCLE CYCLO-PIÉTONNE // LA CONCA D’ORU

Murets et fossés agissant comme 
élément de sécurisation et de 
cadrage des usages. 

Murets en pierre sèche //

Sur la base d’un modèle à définir (voir croquis) et d’un type de pierre 
et de colorimétrie, certains murets pourraient être réaddressés (autant 
sur la plaine viticole que le long de la RD 238, voire ailleurs), comme 
par exemple la photo cidessous. 50 cm

70 cm
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Enfin le dernier élément permettant une sécurisation notamment des 
usages et qui va dans le sens des préconisations des documents de 
cadrage paysagers est la restauration ou la création de fossés de 
récupération des eaux pluviales. 
Ces fossés peuvent être créés ou rénovés sur les séquences 8 (sortie 
est de la Strutta), séquence 9 (plaine viticole) et 10 (entrée est de 
Saint Florent). 

Ces fossés permettront autant de valoriser et renaturer le site que de 
créer des obstacles et des éléments de cadrage et de sécurisation 
des flux (notamment sur la plaine viticole). 

 

Fossés agissant comme élément de sécurisation et de 
cadrage des usages. 
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2.4 / La gestion des points noirs paysagers
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L’aménagement de la boucle cyclotouristique doit 
aussi permettre de résorber les points noirs paysa-
gers. 

Deux grands cas sont à développer :

- l’enterrement des réseaux aériens : cette orien-
tation, majeure dans la valorisation du site est 
déjà en cours de de programmation avec le syn-
dicat en charge de la gestion. Ces points noirs 
seront donc intégrés et traités mais hors du cadre 
de notre mission. 

- la gestion des aires de déposes des ordures mé-
nagères : cette problématique est essentiellement 
présente sur la séquence 10 (RD 238). 
Pour permettre une bonne intégration, et en l’ab-
sence d’un modèle défini, un habillage sur la base 
des murets (même hauteur) réhuassés de palis-
sade bois pourrait être réalisé. 

Séquence de mixité vélos / voitures en 
contexte hors urbain Accès latéral

Traitement des AOM // Enfouissement des réseaux aériens //

120cm
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2.5 / Les bordures
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PROBLEME RELEVÉ :

Un problème récurrent avec la mise en oeuvre d’enrobé est qu’avec le temps, si l’ac-
cotement n’est pas au même niveau que l’enrobé mais plus bas, l’enrobé s’affesse et 
le revêtement se dégrade de plus en plus. De plus, les stationnements sauvages et 
les manoeuvres sur un enrobé non borduré le déstructure et a tendance à créer une 
limite non nette et donc dégradante et disqualifiante.

SOLUTIONS POSSIBLES :

Une solution envisagée peut être la pose d’une bordure afin de tenir le revêtement en 
enrobé et ainsi empêcher son affaissement.

- La borduration : En site classé dans le secteur étudié les bordures bétons sont pros-
crites mais il existe des variantes telles que des pavés en pierre.

- La remise à niveau : Une autre solution est de remettre l’accotement à niveau avec 
l’apport et le tassement de matériaux mais c’est une intervention qui doit être régu-
lière elle se situe sur un axe fréquenté ou une zone de manoeuvre.

Exemples de portions d’enrobé dégradées sur la D238

Exemples de portions d’enrobé avec
accotement à niveau sur la D238

Exemple d’enrobé avec
borduration en pavés pierre
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2.6 / Murets en pierres sèches
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Murets en pierre sèche :

Les métrés ont été réalisés par orthophoto et vidéo, les mesures et emplace-
ments seront à vérifier in situ en phase PRO/DCE. 
Sur l’ensemble des secteurs, environ 944 mètres de murets en pierres sèches à 
rénover ont été relevés.

116 m.l75 m.l

35 m.l

35 m.l
130 m.l

185 m.l ?

200 m.l

15 m.l

15 m.l

33 m.l 

105 m.l 
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LA PROMENADE DES GOUMIERS //

L’aménagement proposé se veut très végétal. Une bande plantée de 1m50 de large permet de 
séparer visuellement et physiquement la route de la voie verte. Une végétation locale composée 
des trois strates végétales s’y développe. Les arbres plantés permettent de créer de l’ombre sur 
la voie douce ce qui n’est pas le cas actuellement.
La voie verte d’une largeur de 4m minimum se développe sur toute la promenade, des accès à 
la plage en contrebas sont situés dans le prolongement des plateaux traversants surélevés.

Dans cet axe routier linéaire l’idée est de faire ralentir les voitures avec :

- L’implantation de plateaux traversants
- La plantation d’arbres d’essences variées à intervalles irréguliers

Pour sécuriser les piétons sur les espaces de pause par rapport aux cyclistes, des massifs sont 
installés autour du mobilier.

Coupes de principe //

Arbres avec plantation 
irrégulière

Espace de pause 
sécurisé

Plateau traver-
sant surelevé

Bande végétale 
continue

Traversée pour 
piétons et cycles
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UNE PALETTE VÉGÉTALE LOCALE //

La promenade des Goumiers est un espace emblématique de la ville de Saint-Flo-
rent avec sa vue sur la mer. Nous préconisons la plantation de végétaux locaux et 
adaptés à une situation venteuse à air marin. La palette végétale comprend trois 
strates : arbustive, herbacée et arborée pour une plus-value écologique. Les vé-
gétaux choisis demandent un entretien limité. Une pente latérale sur la voie douce 
permet la récupération des eaux de pluie pour alimenter les massifs.

STRATE ARBORÉE //

STRATE ARBUSTIVE // STRATE HERBACÉE //

Fraxinus ornus Eucalyptus gunnii

Myrtus communis Phormium tenax Nerium oleander

Quercus ilex Acer monspessulanum Quercus suber

Thymus vulgaris Lavandula angustifolia Perovskia atriplicifolia
‘Blue spire’

Santolina 
chamaecyparissus

Sedum album Euphorbia myrsinites

Helicrysum italicum Rosmarinus officinalis
‘Prostratus’

Stipa tenuifolia Pennisetum
alopecuroides
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3.2 / Secteur 4 - La D81
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ÎLOT DE VERDURE //

L’aménagement propose la création de chicanes pour forcer les véhicules à ralentir sur cet axe 
linéaire. Une bande plantée permet de séparer la voirie du trottoir piéton. Les végétaux utilisés 
sont de hauteur basse à moyenne pour ne pas gêner la visibilité des conducteurs et demandent 
peu d’entretien.

Thymus vulgaris Lavandula angustifolia Perovskia atriplicifolia
‘Blue spire’

Santolina chamaecyparissus

Sedum album Euphorbia myrsinites



Vue d’homme promenade 
des Goumiers

Vue d’homme Sortie de la 
strette nord

Vue lointaine du secteur

Vue d’homme secteur des 
vignes

Vue lointaine du secteur

4/ Photomontages
4.1 / Les points de vue



4/ Photomontages
4.2 / Photomontage


